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ARTICLE 13 BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose la suppression de l’article qui vise à intégrer les entreprises de travaux 
forestiers dans le dispositif de « TO-DE » alors que ces entreprises bénéficient déjà de l’ensemble 
des allègements généraux récemment étendus.


